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Expertise
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! La Compagnie Nationale de l’Or met
à votre service son expertise.
Le prix de l’or connaît depuis ces dernières années une 
hausse exceptionnelle. C’est sans doute le moment de 
se débarrasser de vos vieux bijoux qui trainent depuis 
longtemps dans un tiroir. Objectifs ? Faire face à des 
dépenses imprévues ou se constituer une épargne. 
Vous hésitez ? Faites-vous conseiller par un expert. La 
Compagnie Nationale de l’Or est le groupe d’Achat et 
de Vente d’Or et de métaux précieux de référence 
en France. Elle est à même de vous conseiller 
au mieux à chaque étape de la transaction.

N’est pas expert qui veut ! 
Face à la multiplication des boutiques 
d’achat et vente d’or, soyez vigilant  ! La 
Compagnie Nationale de l’Or a été fondée 
par des professionnels forts de plus de 25 
ans d’expérience dans les métiers de l’achat or 
investissement et de la vente d’or métal et pièces. 
Elle compte 18 agences en France unies autour des 
mêmes valeurs : écoute, conseil et expertise.

Vendez votre or en toute sérénité
Avec la Compagnie Nationale de l’Or, vous pou-
vez vendre vos anciens bijoux en or ou en argent 
en toute quiétude et dans le respect de la loi en 
vigueur. Ses agences sont sécurisées (sas à com-
mande électrique, vidéo surveillance). La confiden-
tialité est garantie grâce à une isolation phonique 
entre les différents espaces. Le personnel, à votre 
service, répond à toutes vos questions pour vous 
offrir un service de qualité.

La méthode qui fait la différence 
Dans une agence de la Compagnie 
Nationale de l’Or, un seul mot 
d’ordre : la transparence.
‣ L’expertise gratuite se fait devant vous. Votre 
or est déposé sur un plateau et vous ne le perdez 
jamais de vue.
‣ La vérification du poinçon, l’origine, le style de 
fabrication, l’époque… toutes ces informations font 
parties intégrantes de l’expertise et sont prises en 
compte pour vous assurer un achat au meilleur prix.
‣ Votre or est pesé en votre présence sur une ba-
lance certifiée. Vous pouvez vérifier à tout moment 
le poids affiché.
‣ Les cours du marché sont suivis en agence en 
temps réel, via le fixing de l’Or à Londres. Vous bé-
néficiez ainsi de conseils éclairés sur l’opportunité 
de vendre ou d’acheter.
‣ Le paiement est immédiat, uniquement par chèque, 
dans le strict respect de la législation en vigueur. Pour 
toute transaction, une pièce d’identité est exigée. m

“Compagnie Nationale de l'Or” Parmi 18 agences en France :
MENTON Tél. : +33(0)4 97 07 03 82 | 2, rue Palmero [ Parking de l’Hôtel de ville ] | NICE Tél. : +33(0)4 93 55 41 78 | 28, bd. Jean-Jaurès [ TRAM : Cathédrale Vieille Ville ]

Numéro vert : 0 800 400 455 [ Appel gratuit depuis un poste fixe ] | Pour plus d’informations : www.compagnienationaledelor.com
Le rachat d’or est interdit aux mineurs. Entreprise enregistrée au R.C.S de Grasse N°509 061 842

L’Or investissement :
une valeur sûre !

Une fois, votre or vendu, un conseiller peut vous 
guider pour acquérir une ou plusieurs pièces Napo-

léon ou toute autre pièce d’or côtée en bourse pour 
vous constituer une épargne. L’or est plus que jamais une 
valeur refuge face aux soubresauts monétaires. Investir 
dans l’or, c’est se garantir un patrimoine à l’abri des turpi-
tudes de l’économie mondiale. Vous pouvez donc diversifier 
votre capital par ce biais et opter pour un investissement 
défiscalisable.
Que vous souhaitiez vendre ou acheter de l’or, La Compa-
gnie Nationale de l’Or vous aidera à faire le bon choix. ■

La Charte déontologique : un gage de 
sérieux et de qualité pour tous
La Compagnie Nationale de l’Or est membre et a signé 
la Charte de la Chambre Syndicale des Fondeurs affi-
neurs. Elle présente un ensemble d’engagements : res-
pect de la législation en vigueur, transparence, loyauté 
entre professionnels et envers les clients.

Le saviez-vous ?
La majorité des bijoux anciens en France sont en or 18 
carats. Cet alliage contient environ 75 % d’or pur. Il est 
reconnaissable à son poinçon utilisé depuis 1919  : la 
tête d’aigle. A l’étranger, les bijoux peuvent être en or 14 
carats et valent alors moins cher.  Enfin, l’or 24 carats 
est proche de l’or pur. Il s’agit généralement de l’or inves-
tissement : pièces, lingotins ou lingots.

Taxe sur la vente de l’Or
En France, les ventes d’or sont imposables. Vous devez 
verser la taxe forfaitaire sur les métaux précieux   soit 
8 % du montant de la vente. La Compagnie Nationale 
de l'Or s’engage à le faire pour vous. Méfiez-vous des 
annonces alléchantes de rachats à des prix très attrac-
tifs qui fleurissent ça et là. Des opérateurs ne règlent 
pas  toujours cette taxe obligatoire.
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